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           08-09.2015 

Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h  

 Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59 

 Courriel : mairie@stotzheim.fr   site internet : www.stotzheim.fr  

Permanence du Maire : Lundi soir de 19 h à 20 h  

Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois 

Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  

Heures d’ouverture de la déchetterie de Barr : Lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours fériés)  
 (Tél : 03 88 08 24 64) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00  

TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 

Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 

Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : prochaines collectes jeudis 24/09, le 08/10 et 22/10 

Collecte des conteneurs à verres : Semaines paires : lundis dans la matinée 

Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68 
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV. 
Centre médico-social 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 

DE L’ÉTÉ À NOS JOURS 

 

Jumelage :  
Le samedi 25 juillet 2015, nos amis ont repris le trajet utilisé il y a 
50 ans par les précurseurs de ce Jumelage pour nous apporter la 
banderole accrochée au mur de l’enceinte de l’église et faisant office 
d’invitation pour la grande fête qui aura lieu  

ce dimanche 20 septembre 2015 à Ortenberg. 

La cérémonie démarrera par une messe à 9 h 00 en l’église St Barthélémy ; puis le cortège se rendra sur la 
place de la Mairie où débuteront les festivités. 

La Commune a affrété 
deux bus à cette 
occasion.  

Départ des bus à 
7 h 45 devant la place 
de la Mairie. 

 

 

 

 

Séjour franco-allemand :  
La 5ème édition du séjour franco-allemand a eu lieu du 9 au 15 août 2015 à Bad Wurzach en Allemagne. 

19 jeunes de Stotzheim et 21 jeunes d’Ortenberg y ont participé. 

Merci à Isabelle SPITZ, Céline UTZ, Valérie et Alain HIRTZ pour l’organisation et l’accompagnement de 
ce séjour avec Véronika et Winfried WAGNER, Bernadette VOLLMER et Karin MAIER. 

STOTZHEIM INFOS 
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Fleurissement à Stotzheim :  
Au mois d’août l’Office du Tourisme a réalisé sa tournée dans les communes du Pays de Barr-Bernstein 
pour faire le palmarès de son concours de fleurissement.  

Voici les lauréats de Stotzheim :  

- Mme et M. Robert GILG ,  

47 rue de Benfeld ont reçu le prix d’excellence 

dans la catégorie « Maisons avec jardin visible de 

la route ».  

- Mme et M. Christian LAMMER ,  

37 Haut-Village, ont reçu le 1er prix  dans la 

catégorie « Maisons avec possibilité limitée de 

fleurissement ». 
 

- Mme et M. Hubert CROMER ,  

22 rue des Roses, ont reçu le 3ème prix  dans la 

catégorie « Maisons avec possibilité limitée de 

fleurissement ».  

- La Commune a obtenu le prix d’Excellence de 

la catégorie « Réalisations publiques » pour la 

place de la mairie. 
 

Je tiens à les féliciter pour leur récompense et vous remercie pour vos efforts de fleurissement. 

Je souhaite y associer également les ouvriers communaux, les emplois saisonniers, l’Association Fleurs et 
tous les bénévoles pour leur contribution durant l’année à la beauté du village. 

Le maintien de nos deux classes de maternelle : 

Le Conseil Départemental de l’Éducation Nationale, lors de la réunion d’avril, avait décidé la fermeture 
d’une classe de maternelle à l’école de Stotzheim. 

La remontée des effectifs suite à l’arrivée de plusieurs familles avec enfants, justifiait bien la réouverture de 
la classe. Une audience auprès de l’Éducation Nationale avait été sollicitée par les élus et nous avons été 
reçus le 29 juin dernier. 

Le 25 août dernier, M. LADAIQUE, Inspecteur de l’Éducation Nationale, adjoint au Directeur académique, 
me confirmait par téléphone, le maintien de nos deux classes au vue des effectifs annoncés pour les rentrées 
scolaires 2015, 2016 et 2017. 

J’ai également sollicité que Mme Cathy ERRARD, enseignante, fasse sa prérentrée à Stotzheim. 

Je tiens à remercier aujourd’hui les parlementaires qui nous ont soutenu dans ce combat : M. Claude RISCH, 
maire et représentant de l’Association des maires de la Commission départementale de l’Éducation 
Nationale, qui nous a été d’une grande aide et qui nous a accompagné lors de l’audience, la délégation qui 
m’avait accompagnée à l’audience (Mmes Michèle FETZER, Joanne ALBRECHT, Astrid STOCKER et 
Denise VOGT), les parents d’élèves pour cette grande mobilisation et le soutien à Mme ERRARD. 

Et pour conclure, je souhaite une bonne rentrée scolaire à nos enseignantes et à nos enfants. 

          Le Maire, Jean-Marie KOENIG 
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 31 août 2015 

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire. 

Étaient présents :   

Les Adjoint(e)s : Céline MASTRONARDI, André METZ et Michèle FETZER 

Les Conseillers municipaux : Anne DIETRICH, Joseph EHRHART, Marc HARRER, Valérie HIRTZ, 
Dominique LEHMANN, Didier METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT, Benoît SPITZ. 

Absents excusés : Joanne ALBRECHT et Carine GOERINGER 

Procurations :  Joanne ALBRECHT à Dominique LEHMANN 
Carine GOERINGER à Valérie HIRTZ 

 

N° 1 
TRAVAUX D’ACCESSIBILITÉ DE LA MAIRIE : APPROBATION DE L’AVANT-
PROJET PRÉSENTÉ PAR M. BAYER DU CAUE DU BAS-RHIN ET APPROBATION DE 
LA CONSULTATION POUR LE CHOIX DE LA MAÎTRISE D’ŒUVR E  

- Vu le compte rendu des Commissions Réunies, avec le CAUE du Bas-Rhin, qui a eu lieu le lundi 28 juillet, 
concernant le projet d’accessibilité des personnes à mobilité réduite pour les locaux de la mairie, 

- Vu la délibération du 1er septembre 2014 par laquelle le Conseil décide d’effectuer les relevés pour le bâtiment de 
la mairie par Pierre KOCH, architecte, 

- Vu le compte rendu des Commissions Réunies du 8 juin 2015 en présence de M. BAYER du CAUE du Bas-Rhin 
pour le dossier d’accessibilité mairie, 

- Entendu M. BAYER du CAUE du Bas-Rhin qui présente aux membres le chiffrage des travaux avec les options 
retenues par les membres du Conseil, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de réaliser le projet école établi par le CAUE, sur la base du montant des travaux de 450 000 € HT, 

- AUTORISE le Maire à organiser la consultation nécessaire au choix d'un maître d’œuvre, 

- PRÉCISE que l’appel d’offres sera établi par le CAUE du Bas-Rhin et sera transmis par M. BAYER début 
septembre 2015, 

- CHARGE le Maire de solliciter des devis pour le diagnostic amiante de la mairie, 

- CHARGE la Commission d’Appel d’Offres de suivre le dossier des travaux d’accessibilité de la mairie, 

- CHARGE le Maire de solliciter les subventions possibles pour ce type de travaux et d'études. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 2 
DÉCLARATIONS D’INTENTION D’ALIÉNER 

- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me Philippe WALTER, Notaire à EPFIG, concernant la vente 
d’un immeuble bâti, cadastré en section 6 n° 21, d’une superficie de 10,11 ares, sis 48 rue de Benfeld à 
STOTZHEIM, appartenant à M. Manuel RIEHLING, 

- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me Philippe WALTER, Notaire à EPFIG, concernant la vente 
d’un terrain bâti, cadastré section 51 parcelle 280/46 de 7,15 ares, sis 12 rue des Mimosas, appartenant à Mme Eva 
MENARD veuve LERICHE, M. Jean LERICHE et Mme Marie LERICHE épouse METZ, 

- Considérant que les immeubles en question sont soumis au droit de préemption urbain, 

- Considérant cependant que l'acquisition de ces immeubles ne présente pas d'intérêt pour la Commune,  

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre de ces cessions. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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N° 3 
INFORMATION SUR LA NOUVELLE PROCÉDURE DES DIA (Décl arations d’Intention 
d’Aliéner) 

Le Conseil municipal, lors de sa séance du 16 février 2015, approuvait le transfert de compétences de la commune de 
Stotzheim au profit de la Communauté de Communes Barr-Bernstein par modification subséquente de ses statuts.  

Par arrêté préfectoral du 23 mars 2015, portant extension des compétences, définition de l’intérêt communautaire et 
modification des statuts, la Communauté de Communes Barr-Bernstein exerce désormais à compter de cette date, la 
compétence en matière de plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. 

Ainsi, en vertu de l’article L.211-2 du Code de l’Urbanisme, la compétence d’un EPCI (Établissement Public de 
Coopération Intercommunale) à fiscalité propre en matière de plan local d’urbanisme, emportait sa compétence de 
plein droit s’agissant du Droit de Préemption Urbain (DPU). Que par conséquent, la Communauté de Communes étant 
dorénavant titulaire du DPU à la place des Communes membres, elle seule pouvait instituer et exercer le DPU (sans 
qu’il soit d’ailleurs nécessaire de disposer d’un PLU-I approuvé). 

Une délibération a été prise par le Conseil de Communauté en sa séance du 30 juin dernier, afin d’instituer le DPU 
d’une part, puis dans le cadre de son exercice, de le déléguer aux communes à l’occasion de l’aliénation d’un bien, en 
vue de réaliser des actions ou des opérations entrant dans le champ des compétences communales. 

Les mesures de publicité arrivées à leurs termes le 14 août dernier, la Commune doit désormais à compter de cette 
date, transmettre à la Communauté des Communes Barr-Bernstein, dans les meilleurs délais, les Déclarations 
d’Intention d’Aliéner reçues en Mairie, accompagnées d’un formulaire de transmission informant de son souhait ou 
non de préempter.   

Le Conseil sera informé des demandes reçues en mairie en point Divers lors des séances du Conseil municipal 
mais ne sera plus compétent pour délibérer à ce sujet.  

La demande suivante, reçue en mairie le 24 août dernier, a été transmise à la Communauté des Communes Barr-
Bernstein :  

Déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me Suzanne LEHN-de DAMAS, Notaire à MOLSHEIM, concernant 
la vente d’un appartement avec cave et 2 parkings, cadastré en section 1 n° 125/62, sis 18 rue de Benfeld à 
STOTZHEIM, appartenant à M. Roger KRETZ. 

Le Conseil prend acte de cette information.  

N° 4 
NUMÉROTATION 4 RUE DES ROSES 

- Vu la délibération du 2 décembre 2013 par laquelle le Conseil municipal décide de renuméroter la rue des Roses et 
approuve le projet de renumérotation des Commissions Réunies, 

- Vu le permis de construire n° PC 067 481 13 R0008 accordé le 15 octobre 2013 à Mme Caroline MEYER et 
M. Pierre BAUMERT pour la transformation d’un bâtiment en deux logements, 

- Considérant qu’il est nécessaire d’attribuer des lettres au n° 4 de la rue des Roses au vu des deux logements, 

- Considérant que la numérotation des maisons constitue une mesure de Police Générale que le Maire peut prescrire 
en vertu des pouvoirs qu’il tient de l’article L. 131-2 du Code des Communes, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d’attribuer : 

- le numéro 4 A rue des Roses à Mme Caroline MEYER et M. Pierre BAUMERT,  

- le numéro 4 B rue des Roses à M. Stéphane MEYER, 

- DIT que la nouvelle numérotation prendra effet au 1er septembre 2015, 

- CHARGE le Maire d’informer les différentes administrations de ce changement. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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N° 5 
SUBVENTION POUR RAVALEMENT DE FAÇADES 

- Vu la délibération du 5 novembre 2001 fixant les taux en euros et les critères applicables à compter du 1er janvier 
2002 pour le subventionnement des travaux de restauration des bâtiments,  

- Vu la délibération du 8 avril 2013 validant la convention de partenariat au titre du programme d’intérêt général 
(PIG) Rénov’Habitat 67 et de la valorisation du patrimoine alsacien, 

- Vu le dossier de demande de subvention communale pour ravalement de façades présenté par Monsieur Jean-
Marie OURY pour les travaux de peinture réalisés sur son immeuble sis au 12 rue de Benfeld à Stotzheim, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d'allouer la subvention suivante : 

à Monsieur Jean-Marie OURY :  60 m² à 3 €, soit 180 €, pour les travaux de peinture, 

- PRÉCISE que cette subvention sera imputée à l'article 6574 "Subventions patrimoine bâti" prévu au budget 
primitif 2015. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 6 
ACCEPTATION DE REMBOURSEMENTS DE SINISTRES 

- Vu les déclarations de sinistres pour : 

• le lampadaire accidenté par l’entreprise SOBATRA rue des Tilleuls, 

• l’acte de vandalisme sur deux lampadaires, 

• le choc de véhicule sur le lampadaire situé rue des Mimosas, 

- Vu les factures payées et en cours de paiement par la Commune pour ces dégâts, 

- Vu la proposition de dédommagement d'un montant de 1 544,52 € et 900,00 €, soit 2 444,52 € TTC, par Groupama 
Assurances, pour les 2 lampadaires concernant l’acte de vandalisme, 

- Vu la proposition de dédommagement d'un montant de 1 068,00 € TTC, par Groupama Assurances, pour le 
lampadaire rue des Mimosas, 

- Vu la proposition de dédommagement d’un montant de 1 336,80 € TTC, par CAM BTP, pour le lampadaire rue 
des Tilleuls, 

- Considérant que ni les dépenses ni les recettes induites par ces sinistres n'ont été prévues au budget primitif 2012, 
le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE pour solde de tout compte la somme de 1 544,52 € et 900,00 €, soit 2 444,52 € TTC versée par 
Groupama Assurances, pour les 2 lampadaires concernant l’acte de vandalisme, 

- ACCEPTE pour solde de tout compte la somme de 1 068,00 € TTC versée par Groupama Assurances, pour le 
lampadaire rue des Mimosas, 

- ACCEPTE pour solde de tout compte la somme de 1 336,80 € TTC versée par CAM BTP, pour le lampadaire rue 
des Tilleuls. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 7 
VÉRIFICATION ÉLECTRIQUE DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

- Vu le décret n° 2010-1016 du 30 août 2010 relatif aux obligations de l'employeur pour l'utilisation des installations 
électriques des lieux de travail, 

- Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 relatif aux vérifications ou processus de vérification des installations électriques 
ainsi qu'au contenu des rapports correspondants, 

- Considérant que le contrat de vérification électrique est arrivé à échéance et qu’il est nécessaire de procéder au 
contrôle en 2015 pour les bâtiments communaux à savoir : la Mairie, le dépôt communal, l’école, la bibliothèque, 
la salle multi-associative, la chaufferie, l’église et le presbytère, 

- Vu les devis recueillis, 
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le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE de retenir l’entreprise APAVE, sise 67750 VENDENHEIM, Offre n° 1514173 du 24/07/2015 pour un 
montant HT de 645,00 €, 

- AUTORISE le Maire à signer le contrat pour la vérification, 

- PRÉCISE que le contrat est établi pour un an sans renouvellement tacite, une nouvelle consultation sera réalisée en 
2016, la Commune prévoyant des travaux pour certains bâtiments. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

LE COMPTE RENDU INTÉGRAL DES DÉLIBÉRATIONS EST AFFI CHÉ À LA MAIRIE 
 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

SEPTEMBRE 

19-20/09/2015  Journées du Patrimoine      

20/09/2015 50ème anniversaire Jumelage Ortenberg  Paroisse et Commune 
 

OCTOBRE 

24/10/2015 Ramassage du papier     Étoile Sportive   08 h 00 

25/10/2015  Vente de calendriers     Sapeurs Pompiers  

30/10/2015 Don du sang   Mairie   Amicale Donneurs de Sang 18 h 30 

 

Le calendrier des manifestations du Pays de Barr et du Bernstein est à la disposition du public à la Mairie. 

 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 

Permis de construire : 

- Raphaël EDEL/Laura WOHLSCHEISS  Surélévation et rénovation maison et démolition partielle  

             hangar, 3 Quartier Central 

- Sébastien KLENCKLE/Stéphanie HEBTING Construction maison individuelle, 4 chemin Woelfli 
 

Déclaration préalable : 

- Florian BEY Remplacement toiture, création 2 chiens assis, fenêtre de toit et  
                                                                ravalement de façades, 20 rue d’Or 

- José ZINCK Ravalement façades, 21 et 21A Quartier Central 

- Nicole KOBI Réfection toiture, 50 Bas-Village 

- Sébastien SCHIRCK Muret de clôture, 10 rue des Tilleuls 

- Germaine KOENIG Démolition mur vétuste et mise en place grillage, 51 Bas-Village 

- Donyphane POINSEL Abri moto, 9 rue des Roses 

- Marie-Odile KOCH Ravalement façades, 15 rue des Mimosas 

- Étienne CHRISTEN Ravalement façades, 5 rue Binnweg 

- Jean-Marie FRIEDERICH Remplacement toiture hangar, 39 rue d’Or 

- Hubert GELB Pose d’une clôture, 2 chemin Allmendweg 

- François CROMER Remplacement tuiles, 18 Quartier Central 

- Jérôme BECHT Clôture mitoyenne, 19 rue des Tilleuls 

- Freddy RIEFFEL/Martine BATT Clôture mitoyenne, 15 rue des Tilleuls 
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ÉTAT CIVIL 

NAISSANCES :  

Soline Léna  KURTZ, fille de Christophe KURTZ et Christelle KIEFFER, demeurant 27 rue d’Or est 
née le 14 août 2015 à STRASBOURG. 
 
Léo Victor  KURTZ, fils de Christophe KURTZ et Christelle KIEFFER, demeurant 27 rue d’Or est né 
le 14 août 2015 à STRASBOURG. 

 

MARIAGES : 

Le 25 juillet 2015 : Philippe THOMANN et Aurélie FETZER, domiciliés à BOURGHEIM. 

Le 15 août 2015 : David MASTRONARDI et Mira KORSOS, domiciliés à STRASBOURG. 

Le 29 août 2015 : Loïc LEIBEL et Laetitia WOEHREL, domiciliés 27 rue des Tilleuls à 
STOTZHEIM. 

Le 5 septembre 2015 : Gérôme WALTER et Edwige RACEK, domiciliés à EPFIG. 
 
 

DÉCÈS :  

Marie Joséphine BISCH veuve RUHLMANN, née le 19 mars 1913 à ROSSFELD (Bas-Rhin), 
domiciliée 1 rue de Benfeld à STOTZHEIM, est décédée le 9 septembre 2015 à BARR (Bas-Rhin), à 
l’âge de 102 ans.  
 

 

NOUVEAUTÉ À LA BIBLIOTHÈQUE 

Dorénavant, vous pouvez directement, de chez vous, réserver en ligne les 

documents qui vous intéressent (livres, CD, DVD, partitions) sur le site de la 

Bibliothèque Départementale du Bas-Rhin (BDBR). 

Les documents réservés sont livrés une fois par mois à la bibliothèque près de 

chez vous. 

Faites un tour sur le site de la BDBR : biblio.bas-rhin.fr et si cela vous intéresse, passez à la bibliothèque 

pour vous inscrire si vous n'êtes pas encore membres. 

Horaires d'ouverture de la bibliothèque : mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et  vendredi de 18 h 30 à 20 h 30. 

 

 GYMNASTIQUE – CERCLE SAINT-NICOLAS  

 Le Cercle St Nicolas informe de la reprise de la gym tonic  

  à partir du mercredi 16 septembre 2015 de 19 h 15 à 20 h 15  

 à la salle des fêtes de Stotzheim.  

Un certificat médical est demandé. 

Pour tout renseignement, contactez Étienne et Christiane WURRY au 03 88 08 17 59. 

Bienvenue à toutes les personnes qui aiment bouger dans la bonne humeur. 

Pour nos séniors, la date vous sera communiquée ultérieurement. 
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LE THÉÂTRE À VOTRE PORTE… 

 Le Théâtre Alsacien de Strasbourg 

 organise un ramassage en bus pour Stotzheim. 

 Saison 2015-2016 - 5 pièces au programme ! 

 Abonnement de 50 à 71 € 

Renseignements :  

Mme TRENTINI : 03 88 08 24 07 et Mme SCHARWATT 06 33 26 03 00 

 

ART SANS FRONTIÈRES À STOTZHEIM 

 Dans le cadre du 50ème anniversaire du jumelage entre Ortenberg et Stotzheim,  

 une exposition d’œuvres d’art d’artistes d’Ortenberg et de Stotzheim,  

 aura lieu du 16 octobre au 29 novembre 2015  

 dans la salle multi-associative, dans le bâtiment de la bibliothèque municipale. 

Le vernissage de cette exposition aura lieu le vendredi 16 octobre 2015 à 18 h 30. 

Accueil des visiteurs : les vendredis de 19 h à 20 h et les mercredis de 16 h 30 à 18 h 30. 

Cette exposition est organisée par la Commission des Fêtes à Stotzheim et l’atelier AGF de peinture à 

l’huile. 

 

ATELIER PEINTURE À L’HUILE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cet atelier fonctionne sous couvert de l’AGF de Stotzheim. 


